
Droit d’alerte à Trinité d’Estienne D’Orves
SOLIDAIRES	avait	aver(	 la	direc(on	de	 la	situa(on	dangereuse	 sur	
la	voie	Z	d’évitement/SP	de	Trinité	d’Es(enne	d’Orves.	En	effet,	sur	
ce>e	 fin	de	posi(on,	 un	(ers	de	 celle-ci 	n’est	 pas	équipée	 de	 che-
minement,	de	protec(on	de	 rail	de	 trac(on	et	d’un	éclairage	 suffi-
sant.	Même	si	la 	zone	se	réduit	au	niveau	de	la	jonc(on	voie	1	et	2,	
il 	n’empêche	 qu’un	 agent	 qui 	descend	 par	 la	 porte	 de	 cabine	 se	
trouve	 dans	une	 zone	 avec	 les	risques	
graves	suivants	:	chute,	électrisa(on	et	
écrasement
Face	au	manque	de	prise	en	compte	de	
ces	 risques,	 SOLIDAIRES	 a	 déposé	 un	
droit	 d’alerte	 du	 CHSCT	 le	 21	 février	
2017.	 Lors	de	 l’enquête,	 la	direcCon	a	
accepté	 l’ensemble	des	demandes	de	
SOLIDAIRES	 :	protéger	 le	 rail	 de	trac-
Con,	meJre	un	éclairage	supplémen-
taire	 sur	 la	 voie	 1	 et	 prolonger	 au	
maximum	possible	sécuritairement	 le	
cheminement	le	long	de	la	voie	Z.

Droit d’alerte dans le raccord 
de Montparnasse
Deux	semaines	après,	SOLIDAIRES	s’est	
rendu	dans	le	raccord	ligne	12	et	13	de	Montparnasse.	Comme	pour	
Trinité	 E(enne	 d’Orves,	 les	demandes	d’interven(ons	urgentes	du	

CHSCT	n’avaient	 pas	été	 traitées.	Ainsi,	 le	 long	des	cheminements,	
des	(ges	métalliques	dépassaient	du	piédroit,	une	traversée	de	voie	
était	complètement	détériorée,	le	 rail	de	trac(on	n’était	pas	proté-
gé,	certains 	éclairages	étaient	défaillants	et	 les	BAES	étaient	 inexis-
tants.
SOLIDAIRES	 a	 déposé	 un	droit	 d’alerte	 du	 CHSCT	 avec	 la	 CGT	 et	
l’UNSA	pour	les	 risques	 graves	 de	chute,	 écrasement	et	électrisa-

Con.
Lors	de	l’enquête	du	9	mars,	nous	avons	fait	
interdire	le	raccord	12/13	tant	qu’il 	n’est	pas	
redevenu	 pra(cable	 :	 enlèvement	 des	(ges	
métalliques,	remise	en	état	de	la	traverse	de	
voie,	 mise	 en	 place	 de	 la	 planche	 lorraine	
devant	 le	disjoncteur	125,	remise	en	état	de	
l’éclairage	 et	 lancement	 d’une	étude	de	 fai-
sabilité	pour	l’installa(on	des	BAES.	Là	aussi,	
la	 direcCon	 a	 accepté	 l’ensemble	 de	 nos	
demandes.
Le	 14	mars,	 nous	avons	 constaté	 sur	 place	
les	travaux	 réalisés,	 la	direc(on	 avait	 remis	
en	état	 le	 raccord.	Quant	à	l’étude	 pour	 les	
BAES,	 elle	 est	 en	 cours.	 Jamais 	 deux	 sans	
trois	?	

L’employeur	est	tenu	a	une	obligaCon	de	sécurité	de	résultat.	SO-
LIDAIRES	 uClisera	 tous	 les	 moyens	 pour	assurer	 la	 sécurité	et	 la	
santé	des	agents.	Après	la	ligne	12,	à	qui	le	tour	?
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En	 France,	 environ	 1200	travailleuses	 et	travailleurs	meurent	tous	 les	
ans	 à	cause	d'un	accident	du	travail,	d'une	maladie	professionnelle	ou	
d'un	accident	de	trajet	lié	au	 travail.	Ainsi,	plus 	de	20	000	travailleuses	
et	travailleurs	ont	trouvé	la	mort	du	fait	du	travail	depuis	l'an	2000.
Ce	nombré	élevé	de	décès	dus	au	travail	est	une	conséquence	directe	de	
la	défaillance	dans	la	préven(on	des	risques	professionnels	par	les	em-
ployeurs.	Cependant,	 il 	existe	une	 indifférence	généralisée	à	ce	sujet.	En	
effet,	le	patronat	et	 les 	pouvoirs	publics 	sont	plus	intéressés	par	les	pro-
fits	des	entreprises	et	la	diminu(on	du	coût	financier	de	ces	accidents	du	
travail	que	par	la	préven(on	des 	risques	professionnels 	et	l'améliora(on	
des	condi(ons	de	travail	des	travailleuses	et	des	travailleurs.
Afin	de	 briser	ce>e	 logique	 du	fatalisme	 des	accidents	du	 travail	et	 des	
morts	au	travail,	un	débat	populaire	sur	les	condi(ons	de	 travail 	des	tra-
vailleuses	et	des 	travailleurs	est	urgent!	Il	ne	s’agit	pas	seulement	de	 lan-
cer	des	enquêtes	en	ligne	qui	par(cipent	à	l’asep(sa(on	des 	rela(ons	so-
ciales	et	éloignent	le	débat	des	lieux	de	travail 	mais	bien	de	redonner	la	parole	aux	travailleuses	et	travailleurs	et	de	recréer	avec	eux	les	ac(ons	
nécessaires.	Il	est	temps	pour	nous	toutes	et	tous	d’agir	pour	ne	plus	perdre	sa	vie	à	la	gagner.
(un	ar&cle	plus	complet	sur	le	bulle&n	«	Et	Voilà	»	n°	50	de	Février	2017	:	
hBp://la-pe&te-boite-a-ou&ls.org/la-defaillance-de-la-preven&on-des-risques-professionnels-tue-dans-lindifference-generalisee/)
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CeJe	semaine	 comme	 beaucoup	 d’autres,	
trop	d’autres,	a	 amené	son	lot	de	sinistres	
nouvelles.	 D’abord	 celle	 d’une	 infirmière	
qui	se	pend	sur	son	lieu	de	travail	à	Cochin	
le	 jour	de	 la	manifestaCon	 naConale	 du	7	
mars.	 Puis	 celle	 d’un	 cheminot,	 Edouard,	
militant	 de	Sud	 rail	 à	 Saint	 Lazare	à	 Paris	
qui	se	jeJe	sous	 les	 roues	 d’un	train	de	sa	
gare.	 Dans	 les 	deux	 cas,	 les 	direc(ons	 de	
pourront	 jamais	 dire	 qu’elles	 ne	 savaient	
pas.	 Pour	Edouard,	depuis	plusieurs	années	
il 	 était	 a>aqué	 par	 une	 direc(on	 qui 	 ne	
supportait	pas	son	engagement	syndical	mis	
au	service	de	 la	défense	de	 ses	collègues	et	
sa	lu>e	 contre	 les	injus(ces.	Après 	diverses	
mesures	discriminatoires	reconnues	et	 con-
damnées	 par	 la	 jus(ce,	 après	d’innombra-
bles	 actes 	 de	 pressions	 hiérarchiques,	 la	
pression	 l’auront	 donc	 poussé	 à	 faire	 ce	
choix,	ul(me	acte	de	désespoir	!
Dernière	a>aque	d’une	direc(on	inhumaine	
:	 un	 conseil	 de	 discipline	 qui 	 l’avait	 con-
damné	 à	 un	 dernier	 aver(ssement	 avant	
licenciement,	 avec	12	 jours 	de	 mise	 à	pied	
et	à	un	déplacement	disciplinaire	pour	avoir	
eu	«	un	regard	menaçant	»	envers	un	direc-
teur	 d’établissement.	 Le	 déplacement	 par	
mesure	 disciplinaire	 venait	de	 lui	être	signi-
fié	 sans	aucun	 respect	des	règles.	 En	 effet,	
salarié	«	RQTH	»	 (Reconnaissance	 en	Quali-

té	 de	 Travailleur	 Handicapé)	 ce>e	 mesure	
aurait	 dû	 passer	 par	 le	 CHSCT.	 De	 plus	 la	
direc(on	n‘ignorait	pas	que	 la	médecine	du	
travail	 préconisait	 depuis	 plusieurs	 années	
pour	sa	santé	 qu’il 	reste	 dans	son	 environ-
nement	 de	 travail 	et	 interdisait	 tout	 dépla-
cement.	Ce	vendredi	devait	être	son	dernier	
jour	à	Saint	Lazare	avant	de	par(r	contraint	
et	forcé	à	Austerlitz.	Il	n’ira	jamais.
Ces	exemples	peuvent	se	mulCplier	à	 l’infi-
ni	et	la	réalité	du	travail	pour	beaucoup	est	
à	 des	années	 lumières	 du	monde	asepCsé	
et	pacifié	que	 certains	 nous	 vendent.	 Nul	
besoin	 de	 sondages,	 d’enquêtes	 internet	
pour	le	savoir,	il 	suffit	de	côtoyer	comme	 le	
font	chaque	 jour	nos	militantes	et	 nos 	mili-
tants	 les	 salarié-es	 et	 de	 les	 écouter,	 de	
prendre	 le	 temps	pour	construire	 avec	eux	
de	l’ac(on	collec(ve.
Trouver	ou	 retrouver	 une	maîtrise	de	 son	
travail	 passe	par	un	 travail	 de	qualité	(du	
point	 de	 vue	 des	 salariés),	 un	 travail	 qui	
fait	collecCvement	sens.	 «	Passer	de	la	 ré-
signaCon	 à	 l’acCon	 ».	 C’est	 permeJre	 de	
passer	 de	 l’acCon	 individuelle,	 du	 souCen	
personnel	 (souvent	nécessaire)	à	 l’analyse	
et	à	 l’acCon	 collecCve…	 Il	 est	 temps	 pour	
nous	 toutes	 et	 tous	 d’agir	 pour	 ne	 plus	
perdre	sa	vie	à	la	gagner.
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Droit d’alerte du CHSCT concernant 
les portes des cabines de conduite
L’amiante	est,	entre	autre,	présente	sur	les	
parois	intérieures 	des 	caissons	métalliques	
des	portes	de	cabine.	SOLIDAIRES	a	déposé	
un	 droit	 d’alerte	 le	 16	 septembre	 2016,	
avec	 un	 élu	 UNSA,	 sur	 la	 ligne	 11.	 Alors	
que	 le	 rôle	 des	syndicats	est	 de	 veiller	 à	
l’état	 de	 santé	 des	 salarié-es,	 sud	 s’est	
permis	d’inonder	 les 	agents	de	 SMS	expli-
quant	qu’il 	n’y	avait	aucun	risque	pour	leur	
santé.	 Scandaleux	 !	 Avec	 ce	 sou(en,	 la	
direc(on	 a	sanc(onné	 les	agents	 qui 	ont	
exercé	leur	droit	de	retrait.	
Intervention de l’inspection du tra-
vail
Le	 17	octobre	 2016,	 saisi 	par	SOLIDAIRES,	
l’inspec(on	 du	 travail 	 est	 venu	 constater	
les	éléments 	sur	place	au	terminus	de	Châ-
telet.	Dans	la	foulée,	l’inspec(on	du	travail	
a	 demandé	 à	 la	direc(on	 d’effectuer	 des	
analyses.	 Malgré	 ses	 ré(cences,	 la	
direc(on	a	fini	par	s’y	résoudre.

Les analyses effectuées soulèvent 
plus d’inquiétudes
Le	 30	mars	 2017,	 lors	de	 la	 séance	 men-
suelle	du	CHSCT,	la	ligne	11	nous	a	présen-

té	 ses	 analyses	 d’air.	 Alors	 que	 le	 droit	
d’alerte	 du	 CHSCT	 court	 toujours,	 la	
direc(on	a	géré	ces	analyses	en	totale	dis-
cré(on.	Elle	aurait	dû	intégrer	le	CHSCT	sur	
ce>e	 exper(se.	 En	 ne	 le	 faisant	 pas,	 elle	
nous	prouve	qu’elle	a	des	choses	à	cacher!

Résolution du CHSCT votée à la ma-
jorité des élu-es

Plutôt	que	 de	 débaJre	 avec	 la	 direcCon	
sur	 son	 experCse,	 l’ensemble	 des	 élu-es	
ont	voté	la	résoluCon	suivante	:
Ce	jour,	 suite	à 	la 	séance	ordinaire 	du	CHSCT	
concernant	la	ligne 	11	(point	n°5	de	l’ordre	du	
jour),	 les 	élu-es 	constatent	que	le	cabinet	Be-
pera	que 	la	direc(on	a	choisi 	pour	 effectuer	
l’évalua(on	du	 risque	 ne	 fait	 pas 	par(e	des	

cabinets 	d’exper(se	agréés	par	le 	ministère 	du	
travail.	 Les 	élu-es 	déplorent	 qu’aucun	 expert	
autre	que 	la 	direc(on	ne	se 	déplace 	pour	venir	
expliquer	 le	 rapport	 d’exper(se	 et	 les 	 élé-
ments 	des 	analyses.	 La 	stratégie 	de	prélève-
ments 	d’échan(llonnage	n’u(lise 	pas 	les 	nor-
mes	afférentes	à	l’ISO	2012.
Les 	élu-es 	s’interrogent	 quant	 à 	l’incer(tude	
de	prélèvement	 de 	10%	 et	 6,0%	sur	 les 	rap-
ports	d’analyses.
De	plus,	les 	élu-es 	CHSCT	ayant	déposé	le 	droit	
d’alerte	sur	 ce	risque	amiante 	ligne	11	 n’ont	
nullement	été	conviés 	et/ou	associés 	aux	réu-
nions 	 préliminaires 	 concernant	 les	 analyses 	
effectuées.
Nous	 contestons	 la 	méthodologie 	 employée	
pour	choisir	les	portes 	analysées 	(2	sur	150),	le	
choix	du	lieu	et	le 	mode 	opératoire 	ne 	nous 	a	
pas	été	fourni.
Dans	ce>e	situa(on,	 les	élu-es 	du	CHSCT	s’in-
terrogent	quant	aux	obliga(ons 	de	sécurité 	et	
de	résultat	qui	incombent	à 	l’employeur.	Nous	
vous 	rappelons 	que 	le 	droit	d’alerte	du	CHSCT	
court	toujours.	Nous 	demandons 	que 	ce	point	
soit	 reporté	 jusqu’à 	 ce	 que	 l’ensemble 	 des	
éléments 	nous	soit	communiqué	et	qu’un	ex-
pert	 vienne	en	séance	nous	expliquer	 ces	ré-
sultats.

UNSA,	CGT	 et	 SOLIDAIRES	votent	pour	 ce9e	
résolu=on	 alors	que	la	CFE-CGC	s’abs=endra.	
A	suivre...

EXPERTISE AMIANTE : porte des cabines de conduite 
Ligne 11, 30 mars 2017

A celles et ceux qui perdent leur 
vie en essayant de la gagner

LIGNE 10

AVANT                       APRES

Le	 27	 janvier,	 SOLIDAIRES	 avait	 déposé	
un	 droit	 d’alerte	 du	 CHSCT	 concernant	
l’aire	 de	 lavage	 d’Auteuil 	 ligne	 10.	 La	
direcCon	a	mis	 en	oeuvre	toutes	 les	de-
mandes	 du	 syndicat	 SOLIDAIRES.	 C’est	
ainsi	que	le	23	février,	une	présenta(on	a	
été	faite	 à	l’ensemble	des	élus.	Les	éclai-
rages	 qui	 arrivaient	 à	 hauteur	 de	 tête	
humaine	ont	été	déplacé	plus	haut	(voir	
photo	 ci-dessus).	 Et	les	équerres	métal-
liques	ont	été	recouvertes	de	mousse.
Pour	plus	d’explicaCons,	n’hésitez	pas	 à	
interpeller	vos	DP	SOLIDAIRES.
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Aire de Lavage
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